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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

L’article 11 du règlement (UE) nº 1380/20131 habilite la Commission à adopter des actes 

délégués concernant les mesures de conservation en matière de pêche qui sont nécessaires 

pour que les États membres respectent certaines obligations découlant de la législation 

environnementale de l’Union. Conformément aux dispositions applicables des directives de 

l’Union relatives à la nature (directives «Habitats»2 et «Oiseaux»3), les États membres sont 

tenus de désigner des zones spéciales de conservation et des zones de protection spéciale afin 

de protéger, respectivement, les habitats et les espèces présentant un intérêt pour l’Union. Ces 

zones constituent le réseau écologique européen Natura 2000. Les États membres ont 

l’obligation de mettre en place les mesures de conservation nécessaires pour atteindre les 

objectifs de conservation des sites et de prendre des mesures appropriées pour éviter la 

détérioration des habitats naturels et les perturbations significatives touchant les espèces pour 

lesquelles ces sites ont été désignés. Ces mesures doivent répondre aux exigences écologiques 

des habitats naturels et des espèces présents sur le site, et peuvent inclure des mesures 

relatives à la pêche.  

Conformément à la directive-cadre «stratégie pour le milieu marin» (DCSMM4), les États 

membres doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour réaliser ou maintenir un bon état 

écologique. Si des États membres estiment que certaines mesures de conservation en matière 

de pêche sont nécessaires aux fins du respect de leurs obligations au titre de l’article 13, 

paragraphe 4, de la DCSMM, de l’article 4 de la directive «Oiseaux» ou de l’article 6 de la 

directive «Habitats», ces mesures doivent être adoptées conformément aux règles de la 

politique commune de la pêche (PCP).  

Le règlement délégué (UE) 2017/1185 a établi des mesures de conservation en matière de 

pêche dans certaines régions de la mer du Nord.  

La Nordvästra Skånes havsområde (SE0420360) est un site Natura 2000 qui englobe la 

réserve naturelle du Skånska Kattegatt. Ces régions ont été désignées en vue de protéger le 

marsouin commun (Phocoena phocoena, code d’espèce 1351), d’autres espèces comme le 

 

1 Règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la 

politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) nº 1954/2003 et (CE) nº 1224/2009 du Conseil et 

abrogeant les règlements (CE) nº 2371/2002 et (CE) nº 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du 

Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22, ELI: https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2013/1380/oj/fra). 

2 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 

que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7, ELI: https://eur-

lex.europa.eu/eli/dir/1992/43/oj/fra). 

3 Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages (JO L 20 du 26.1.2010, p. 7, ELI: https://eur-

lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra). 

4 Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 

d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre «stratégie pour le 

milieu marin») (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19, ELI: https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2008/56/oj/fra). 

5 Règlement délégué (UE) 2017/118 de la Commission du 5 septembre 2016 établissant des mesures de 

conservation en matière de pêche pour la protection du milieu marin de la mer du Nord (JO L 19 du 

25.1.2017, p. 10, ELI: https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2017/118/oj). 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/1992/43/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/1992/43/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2008/56/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2017/118/oj
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phoque gris (code d’espèce 1364) et 41 espèces d’oiseaux, ainsi que les habitats des fonds 

marins.  

2. CONSULTATION AVANT L’ADOPTION DE L'ACTE 

Selon les informations soumises à l’appui de la recommandation commune présentée par les 

États membres bordant la mer du Nord, plusieurs études ont été menées dans la Nordvästra 

Skånes havsområde au cours des dix dernières années. En ce qui concerne, plus 

particulièrement, le marsouin commun, les principales campagnes qui ont été menées sont les 

suivantes: i) SCANS (Small Cetacean Abundance in the North Sea and Adjacent Waters) avec 

des observateurs à bord; ii) miniSCANS, des campagnes de suivi aérien réalisées à l’aide 

d’avions à ailes hautes; et iii) d’autres études reposant sur un suivi par satellite des marsouins 

communs. La population de marsouins communs présente sur le site à l’année est celle des 

Belts.  

Au cours de la période 2019-2021, la Suède a mené des consultations sur les mesures de 

conservation dans les zones marines protégées, auxquelles ont participé des représentants du 

secteur de la pêche, des organisations non gouvernementales, l’institut d’études marines SLU 

Aqua et les autorités régionales.  

En 2021, la Suède a présenté un premier projet de recommandation commune aux États 

membres bordant la mer du Nord et à la Commission.  

Le 19 avril 2024, les États membres bordant la mer du Nord ont saisi le conseil consultatif 

pour la mer du Nord au sujet de la recommandation arrêtée en commun et, le 7 juin 2024, 

celui-ci a rendu un avis reprenant les points de vue du secteur de la pêche et d’autres groupes 

d’intérêt.  

Le 6 novembre 2024, les États membres bordant la mer du Nord ont présenté à la Commission 

une recommandation commune relative à des mesures de conservation destinées au site de la 

Nordvästra Skånes havsområde et visant à réduire au minimum le risque de captures 

accidentelles de marsouins communs. La recommandation commune porte notamment sur 

l’établissement d’une zone d’interdiction de la pêche et de deux autres zones dans lesquelles 

les engins de fond mobiles seraient interdits et la pêche au moyen de filets fixes, de palangres 

et de verveux serait soumise à des restrictions.  

Lors de sa session plénière du 24 au 28 mars 2025, le comité scientifique, technique et 

économique de la pêche (CSTEP) a examiné la recommandation commune6 et a conclu que 

l’établissement d’une zone d’interdiction de la pêche éliminerait toute incidence négative des 

activités de pêche sur le milieu marin et que l’utilisation de dispositifs de dissuasion 

acoustique pourrait réduire les captures accidentelles de mammifères et d’oiseaux marins dans 

les zones concernées. Le CSTEP a en outre fait part de ses préoccupations quant à la densité 

des fileyeurs utilisant des dispositifs de dissuasion acoustique et au risque de déplacer les 

marsouins communs de leur habitat. Le CSTEP a également évoqué une mesure plus efficace 

qui consisterait à interdire toute pêche au filet dans la zone concernée. En ce qui concerne la 

pêche récréative, le CSTEP a conclu que le fait de limiter la pêche récréative au verveux aux 

zones septentrionale et méridionale pourrait contribuer à réduire les prises accessoires de 

mammifères et d’oiseaux marins. 

 
6 Commission européenne, Centre commun de recherche, «Scientific, Technical and Economic 

Committee for Fisheries – 78th Plenary Report (STECF-PLEN-25-01)», Nord, J. et Doerner, H. 

(rédacteurs), Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2025, 

https://data.europa.eu/doi/10.2760/8733382, JRC142271. 

https://data.europa.eu/doi/10.2760/8733382
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Le 17 juin 2025, les États membres bordant la mer du Nord ont présenté une recommandation 

commune mise à jour proposant une révision éventuelle des mesures en 2027, en fonction des 

données relatives aux captures accidentelles ou d’un nouvel avis scientifique en la matière. 

En octobre 2025, les États membres bordant la mer du Nord ont encore précisé la portée des 

autorisations pouvant être accordées dans la région méridionale de la Nordvästra Skånes 

havsområde, afin d’aligner la recommandation commune sur la partie correspondante du 

document d’accompagnement.  

Le groupe d’experts de la pêche et de l’aquaculture a été consulté par procédure écrite en 

décembre 2025.  

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

Résumé de l’action 

La principale action consiste à adopter les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 

États membres respectent les obligations qui leur incombent en vertu du droit 

environnemental de l’Union. 

Base juridique 

L’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1380/2013. 
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 7.4.2026 

modifiant le règlement délégué (UE) 2017/118 en ce qui concerne des mesures de 

conservation sur le site de la Nordvästra Skånes havsområde dans le Kattegat  

 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) 

nº 1954/2003 et (CE) nº 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) nº 2371/2002 

et (CE) nº 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil1, et notamment son 

article 11, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 11, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 1380/2013, les États 

membres sont habilités à adopter, dans leurs eaux, les mesures de conservation en 

matière de pêche qui sont nécessaires aux fins de respecter leurs obligations en vertu 

de l’article 6 de la directive 92/43/CEE du Conseil (directive «Habitats»)2, de 

l’article 4 de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil (directive 

«Oiseaux»)3 et de l’article 13, paragraphe 4, de la directive 2008/56/CE du Parlement 

européen et du Conseil (directive-cadre «stratégie pour le milieu marin»)4.  

(2) L’article 6 de la directive 92/43/CEE dispose que, pour les zones spéciales de 

conservation, les États membres établissent les mesures de conservation nécessaires 

qui répondent aux exigences écologiques des types d’habitats naturels et des espèces 

protégées à l’intérieur des sites. Il prévoit également l’obligation, pour les États 

membres, de prendre les mesures appropriées pour éviter la détérioration des habitats 

naturels et des habitats d’espèces, ainsi que les perturbations significatives touchant les 

espèces pour lesquelles les zones ont été désignées. 

(3) Conformément à l’article 13, paragraphe 4, de la directive-cadre «stratégie pour le 

milieu marin», les États membres sont tenus d’adopter des programmes de mesures 

pour parvenir à un bon état écologique ou le conserver, y compris des mesures de 

protection spatiales qui contribuent à créer un réseau de zones marines protégées 

 
1 JO L 354 du 28.12.2013, p. 22, ELI: https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2013/1380/oj/fra. 
2 Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 

que de la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7, ELI: https://eur-

lex.europa.eu/eli/dir/1992/43/oj/fra). 
3 Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages (JO L 20 du 26.1.2010, p. 7, ELI: https://eur-

lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra). 
4 Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 

d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre «stratégie 

pour le milieu marin») (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19, ELI: https://eur-

lex.europa.eu/eli/dir/2008/56/oj/fra). 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2009/147/oj/fra
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cohérent et représentatif et répondent de façon satisfaisante à la diversité des 

écosystèmes constituants, telles que des zones spéciales de conservation au sens de la 

directive 92/43/CEE, des zones de protection spéciale au sens de la directive 

2009/147/CE et des zones maritimes protégées, arrêtées par l’Union ou les États 

membres concernés dans le cadre d’accords internationaux ou régionaux auxquels ils 

sont parties. 

(4) Le règlement délégué (UE) 2017/118 de la Commission5 établit des mesures de 

conservation pour la protection du milieu marin dans certaines zones marines 

protégées de la mer du Nord. 

(5) Le 6 novembre 2024, la Suède en tant qu’État membre initiateur, le Danemark et 

l’Allemagne – ayant un intérêt direct dans la gestion de la pêcherie – ainsi que les 

autres États membres bordant la mer du Nord ont présenté à la Commission une 

recommandation commune relative à des mesures de conservation destinées au site de 

la Nordvästra Skånes havsområde et visant à réduire au minimum le risque de captures 

accidentelles de marsouins communs. La proposition porte notamment sur 

l’établissement d’une zone d’interdiction de la pêche et de deux autres zones dans 

lesquelles les engins de fond mobiles seraient interdits et la pêche au moyen de filets 

fixes, de palangres et de verveux serait soumise à des restrictions. 

(6) Lors de sa session plénière du 24 au 28 mars 2025, le comité scientifique, technique et 

économique de la pêche (CSTEP) a examiné la recommandation commune6 et a 

conclu que l’établissement d’une zone d’interdiction de la pêche éliminerait toute 

incidence négative des activités de pêche sur le milieu marin et que l’utilisation de 

dispositifs de dissuasion acoustique pourrait réduire les captures accidentelles de 

mammifères et d’oiseaux marins dans les zones concernées. Le CSTEP a par ailleurs 

fait part de ses préoccupations quant à la densité des fileyeurs utilisant des dispositifs 

de dissuasion acoustique et au risque de déplacer les marsouins communs de leur 

habitat. Le CSTEP a également évoqué une mesure plus efficace qui consisterait à 

interdire toute pêche au filet dans la zone concernée. En ce qui concerne la pêche 

récréative, le CSTEP a conclu que le fait de limiter la pêche récréative au verveux aux 

zones septentrionale et méridionale pourrait contribuer à réduire les prises accessoires 

de mammifères et d’oiseaux marins. 

(7) Le 17 juin 2025, les États membres bordant la mer du Nord ont présenté une 

recommandation commune mise à jour proposant une éventuelle révision des mesures 

en 2027, en fonction des données relatives aux captures accidentelles ou d’un nouvel 

avis scientifique en la matière.  

(8) En octobre 2025, les États membres bordant la mer du Nord ont encore précisé la 

portée des autorisations pouvant être accordées dans la région méridionale de la 

Nordvästra Skånes havsområde, afin d’aligner la recommandation commune sur la 

partie correspondante du document d’accompagnement. Étant donné que les mesures 

proposées sont susceptibles de réduire les captures accidentelles de mammifères et 

d’oiseaux marins dans les zones septentrionale et méridionale du site, la Commission 

 
5 Règlement délégué (UE) 2017/118 de la Commission du 5 septembre 2016 établissant des mesures de 

conservation en matière de pêche pour la protection du milieu marin de la mer du Nord (JO L 19 du 

25.1.2017, p. 10, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2017/118/oj). 
6 Commission européenne, Centre commun de recherche, «Scientific, Technical and Economic 

Committee for Fisheries – 78th Plenary Report (STECF-PLEN-25-01)», Nord, J. et Doerner, H. 

(rédacteurs), Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2025, 

https://data.europa.eu/doi/10.2760/8733382, JRC142271. 

http://data.europa.eu/eli/reg_del/2017/118/oj
https://data.europa.eu/doi/10.2760/8733382
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considère qu’elles contribuent à l’objectif de réduire les captures indésirées et de faire 

en sorte que les incidences négatives des activités de pêche sur l’écosystème marin 

soient réduites au minimum, comme prévu à l’article 2 du règlement (UE) 

nº 1380/2013. En outre, les États membres concernés devraient examiner chaque 

année les données relatives aux captures accidentelles de marsouins communs et les 

évaluer au plus tard le 31 décembre 2027, et informer la Commission des résultats de 

cette évaluation. Il convient d’avoir recours à toute donnée relative aux captures 

accidentelles ou à toute nouvelle donnée appropriée, dont les avis scientifiques, 

revêtant un intérêt en ce qui concerne l’utilisation de dispositifs de dissuasion 

acoustique dans le cas des marsouins communs, afin d’adapter au besoin les mesures 

de conservation, conformément à l’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE) 

nº 1380/2013.  

(9) Il y a donc lieu de modifier le règlement délégué (UE) 2017/118 en conséquence. 

(10) Le présent règlement délégué est sans préjudice de la nécessité d’adopter les mesures 

de conservation supplémentaires requises aux fins de se conformer aux dispositions 

applicables de la directive 2009/147/CE, de la directive 92/43/CEE et de la directive-

cadre «stratégie pour le milieu marin», ainsi que de la position de la Commission en ce 

qui concerne le respect, par les États membres intéressés, des obligations qui leur 

incombent en vertu de la législation environnementale pertinente de l’Union,  

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement délégué (UE) 2017/118 est modifié comme suit: 

(1) L’article 3 est modifié comme suit: 

(a) au paragraphe 1, le point a) est remplacé par le texte suivant:  

«a) dans les régions 1(1) à 1(17), à l’exception des zones d’alerte correspondantes 1(10.az), 

1(11.az), 1(12.az), 1(13.az), 1(14.az) et 1(15.az), les engins suivants sont interdits: chaluts de 

fond (TB), chaluts à perche (TBB), chaluts de fond à panneaux (OTB), chaluts jumeaux à 

panneaux (OTT), chaluts-bœufs de fond (PTB), chaluts à langoustine (TBN), chaluts à 

crevettes (TBS), sennes (SX), sennes danoises (à l’ancre) (SDN), sennes écossaises (SSC), 

sennes-bœufs écossaises (SPR), sennes de bateau (SV), à l’exception des activités de pêche 

avec des chaluts à perche et bourrelets avec diabolos d’un maillage compris entre 16 

et 31 mm (TBB_CRU_16-31) pour la pêche traditionnelle ciblant la crevette grise (Crangon 

spp.) dans la zone 1(10.b);»; 

(b) au paragraphe 1, le point b) est remplacé par le texte suivant:  

«b) en outre, dans les régions 1(10) à 1(17), à l’exception des zones d’alerte correspondantes 

1(10.az), 1(11.az), 1(12.az), 1(13.az), 1(14.az) et 1(15.az), les engins suivants sont interdits: 

dragues remorquées par bateau (DRB) et dragues mécanisées, y incluses les dragues suceuses 

(HMD);»; 

(c) au paragraphe 2, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

«b) de mener des opérations de pêche dans les régions 2(25) à 2(27) et 2(29) des régions 2.»; 

(d) le paragraphe 7 suivant est ajouté:  

«7. Il est interdit d’exercer toute activité de pêche avec des filets maillants et des filets 

emmêlants, des verveux (FYK) et des palangres (LL, LLD et LLS), comme suit: 
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(a) dans la région 1(16), pendant la période comprise entre le 15 novembre et le 15 

mars de chaque année. Pendant la période comprise entre le 16 mars et le 14 

novembre de chaque année, la pêche avec des filets maillants et des filets 

emmêlants est interdite en l’absence de recours simultané à des dispositifs de 

dissuasion acoustique, qui doivent satisfaire aux spécifications techniques et 

aux conditions d’utilisation énoncées dans le règlement d’exécution (UE) 

2020/967 de la Commission (***); 

(b) dans la région 1(17), pendant la période comprise entre le 1er janvier et le 31 

décembre de chaque année. Par dérogation à cette interdiction, la pêche 

commerciale peut être autorisée par les autorités suédoises à condition que 

l’activité de pêche soit compatible avec les objectifs de conservation de cette 

zone de pêche réglementée. Ces autorisations sont soumises à des exigences 

spécifiques, telles que l’utilisation de dispositifs de dissuasion acoustique ou la 

collecte de données par des caméras ou des observateurs à bord, et/ou à des 

restrictions géographiques. 

(c) La pêche récréative avec un nombre maximal de six verveux comportant deux 

orifices circulaires d’un diamètre d’au moins 75 mm, situés de part et d’autre 

du cul de chalut, est autorisée tout au long de l’année dans les régions 1(16) et 

1(17). 

Les États membres concernés examinent chaque année les données relatives aux captures 

accidentelles de marsouins communs et les évaluent au plus tard le 31 décembre 2027. Les 

données relatives aux captures accidentelles ou toute autre information utile, y compris les 

données probantes scientifiques se rapportant à l’utilisation de dispositifs de dissuasion 

acoustique en ce qui concerne les marsouins communs, sont exploitées pour adapter la mesure 

de conservation visée au présent paragraphe, conformément à la procédure prévue aux 

articles 11 et 18 du règlement (UE) nº 1380/2013.». 

(***) Règlement d’exécution (UE) 2020/967 de la Commission du 3 juillet 2020 établissant 

les règles détaillées relatives aux caractéristiques concernant le signal et la mise en œuvre des 

dispositifs de dissuasion acoustique visés à l’annexe XIII, partie A, du règlement (UE) 

2019/1241 du Parlement européen et du Conseil relatif à la conservation des ressources 

halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures techniques (JO L 213 

du 6.7.2020, p. 4, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2020/967/oj).  

(2) À l’article 4, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

«2. Les navires de pêche peuvent transiter par les régions 1(16), 1(17) et 2(1) à 2(29), pour 

autant que tout engin transporté à bord soit arrimé et rangé conformément aux conditions 

énoncées à l’article 47 du règlement (CE) nº 1224/2009. 

3. Pour tous les navires de pêche qui ne sont pas autorisés à pêcher dans les régions 1(10) à 

1(17), y compris les zones d’alerte correspondantes 1(12.az), 1(13.az), 1(14.az) et 1(15.az), 

dans les régions 2(28) et 2(29) et dans les régions 4(1) à 4(3), le transit s’effectue à une 

vitesse au moins égale à six nœuds, sauf en cas de force majeure, conformément à l’article 50, 

paragraphe 3, point b), du règlement (CE) nº 1224/2009.». 

(3) À l’article 5, paragraphe 1, le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) tous les navires de pêche présents dans la zone marine protégée de Bratten et dans les 

régions 1(16), 1(17) et 2(29)». 

(4) Les annexes I et II sont modifiées conformément à l’annexe du présent règlement. 

http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2020/967/oj
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Article 2  

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 7.4.2026 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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